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Quittance, Communauté / Seigne /.

L an mil six cens vingt quatre et le vingt septiesme
jour du moys d'apvril apres midy dans ma boutique
en villemur etc regnant louys et pardevant moy not(air)e
et tesmoings bas nommes, constitue personnellem(en)t
jean seigne marchant dud(it) villemur fermier du
port haut de la p(rese)nt ville la present année, lequel
de gré a confessé avoir ce jourd huy receu d'anthoine
castel et jean bousombes jean lacassaigne et( )jean
buscaille consulz du lieu de monjoire par mains
dud(it) bousombes illec present stipulant et( )acceptant
la quantitté d'un quarton de bled froment faisant
quatre cestiers a mezure de rh(oulous)e & la somme de
quinze solz cinq deniers tournois qu'ilz sont
tenus payer annuellement au fermier dud(it)
port pour le droict de pontanage et c est pour
la p(rese)nt année et( )pour le terme eschu a( )la feste
sainct barthelemy appostre /der(ni)er/ de laquelle quantitte
de quatre cestiers bled a( )lad(ite) mezure et( )somme
de quinze solz cinq deniers tournois led(it) seigne
se contente en quitte et( )promet tenir quitte lesd(its)
consulz et habitans dud(it) monjoire sauf et( )sans
prejudice ausd(its) consulz et habitans de leur recours
& de pouvoir demander aud(it) seigne rembourcem(en)t
de ce qu'il a constrainctz /payer/ et exigé de plu(sieu)rs
desd(its) habitans deux liardz de checun d( )iceux
le vingt cinquiesme du courant jour de foire de

.................................................................................

iic lxxiii

la p(rese)nt ville contre les propres termes de leurs
privileges ce que par expres lesd(its) consulz se
reservent ^° et a( )l( )effect de la present quittance
led(it) seigne a obligés et ypoteques tous ses
biens p(rese)ns et advenir qu'il a( )submis a( )toutes
rigueurs de( )justice avec les renon(ciations) requises
ainsi l( )a juré p(rese)ns pierre boulous marchant
et( )pierre ratyer sergent royal de villemur
soubz(sig)nes avec led(it) seigne et moy no(tai)re requis
^° et aussi sauf et( )sans prejudice aud(it) seigne
des despans de diverses requi(siti)ons du payem(en)t
dud(it) droict de pontanage qu'il a faictes f(air)e
resultant des exploictz qu'il a( )devers soy
ce que pareillement il se reserve par expres
pour s en f(air)e payer ausd(its) consulz et habitans

Seigne            Boulous, p(rese)nt
                                                         Ratye, p(rese)nt
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